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Considérant qu'il est constant que ~~ 1 Lyreco, société holding d'un groupe dont les filiales
réalisent des ventes de bureau auprès 'e ~r 1 rises, a signé avec ces dernières des -contrats de
prestations de services par lesquels elle s'~l ,~g à a surer, notamment, le traitement informatique des
commandes faites à ses filiales contre un~ nération variant entre 0,2 et 5,3 % de leurs chiffres
d'affaires; que cette prestation de ser ic ,1 F', sous-traitée à une autre société du groupe, la SNC
Lyreco Gestion, détenue à 100 % par 1 S Il ~co, ~ui peut soit les assurer directement, soit recourir
aux ser~ices de .~r~sta~aires extérieurs! q 1 en 1 d rtrepartie ,de ses pre~tations, I~ SNC Lyreco Gestion
facture a sa societe mere, le montant, a p~ïXca tan desdites prestations en y incluant une marge de
5 %, alors que la SA Lyreco refacture le tq t à Is filiales, en exécution des contrats déjà mentionnés;
que la SA Lyreco a fait l'objet d'une véri~f 111

1 de comptabilité du 3 octobre 2000 au 21 mars 2001
portant sur les exercices clos en 1997, 1918et 1 999 ~que le service vérificateur, qui reproche à la SA
Lyreco les pertes constatées dans le cad~e de bes refacturations, résultant de la fixation d'un prix
inférieur au prix de revient supporté lenllr tP éra t les prestations facturées par la SNe Lyreco
Gestion, lui a adressé deux notifications 1 e te 1essements, [es 14 décembre 2000 et 23 mars 200 l,
visant à réintégrer, dans ses résultats impJI a;1 1 à l'impôt sur les sociétés, au titre des exercices clos,
susmentionnés, la différence entre les îoûl. ru' Ile a supportés au profit de la SNC Lyreco Gestion et
les refacturations faites à ses filiales ~ 1 e les impositions correspondantes ont été mises en
recouvrement le 31 octobre 2003 ; que 'a inistration a rejeté, le 6 janvier 2006, les deux
réclamations successives, des 2 avril 2pO III e Il bars 2005, que la SA Lyreco a présentées contre les
impositions supplémentaires en résultant; e SA Lyreco relève appel du jugement n" 0601609, en
date du 5 juin 2007, par lequel le tribun 1 1 inistratif de Lille a rejeté sa demande tendant à la
décharge des cotisations supplémentaires Ji'j IR f su les sociétés, ainsi que des contributions de 10 %
à cet impôt et des pénalités y afférentes, fi ~ llles elle a été assujettie au titre des exercices clos en
1997,1998 et 1999; ( ...) Il 1 1 .

Considérant qu'aux termes des dis 0 if DS de l'article 38, 2 du CGr : « Le bénéfice net est
constitué par la différence entre les valeu~1 .~ 1Actif net à la clôture et à l'ouverture de la période dont
les résultats doivent servir de base à l'imp<iit liminuée des suppléments d'apport et augmentée des

'l' . [fi' d 'il l,Id l' 1· 1 . r L' ifpre evements e ectues au cours e cett ,e 0 e par exp citant ou par es aSSOCIes. acti net
s'ente~d de l'excédent des. ~aleu~s ~'a~ti1 s '1111 1 total formé au passif par les créances des tiers, les
amortissements et les provisions Justtfies,l~ ;

Considérant, d'une part, que l S Yi co outient que l'administration ne rapporte pas la
preuve de l'existence, d'un act~ anorma. dJ

I
{t; I~ ; qu'il ressort, tou~ef~is, des pièces du dossier que. la

SA Lyreco a effectue un chOIXde gestionl q i 1 est opposable, en intégrant dans ses comptes relatifs
aux prestations informatiques intragroupe Ib ~oût de l'investissement dans son nouveau système
informatique, qu'elle avait décidé d'as u Il r sel~le, comme en atteste tant sa réclamation contentieuse
du 2 avril 2004 que son mémoire en défe Je let qui in fine bénéficie à ses filiales, ainsi qu'elle le
reconnaît, puisqu'il est destiné à améliore'l 1 ~li gest'bn commerciale et leur compétitivité; qu'ainsi, la
SA Lyreco n'est pas fondée à soutenir q lei' è pouvait facturer le coût de l'investissement qu'elle a



supporté que postérieurement à la date de fil s '1 e se i e de son nouveau système informatique; qu'il
suit de là que les pertes constatées p r :l'a IIrI histr ion fiscale établissent que, pour les années
d'imposition en cause, le coût de revien de r~ atio !de service effectuées au profit de ses filiales
pour la SA Lyreco, qui, malgré la mesur ~ n i1 btio du 15 mai 2009, n'établit pas avoir opté pour le
régime de l'intégration fiscale à l'égard dl~sp 'Jll les Jnçaises, n'était pas couvert par les facturations
correspondantes; que cette seule const3!tatf et f. fit à c~ractériser une renonciation à recettes, qui est
présumée être un acte anormal de gestio 1 d n I~{ relatibns intragrouP1 ; que cette présomption n'étant
pas irréfragable, la société requérante peut a 0 batt] en établissant qu'elle avait un intérêt propre à
renoncer à ces recettes; 1

Considérant, d'autre part, que la $A '-': 1 e ) sOI!l~ient.tout d'abord. qu'elle justifiait d'un intérêt
propre, en sa qualité de société prestataire, n nee dux recettes liées aux prestations informatiques
fournies dès lors que ses filiales n'ont bé,éf l,i su la période concbrnée. que de l'ancien système
informatique et, qu'il ne lui appartenait "Ut 1 ( fad er les prestations réellement offertes ; que,
toutefois, ce moyen, qui vise à reme re e 1 e ise 'xistence mêmb de la renonciation à recette
présumée, doit, pour les mêmes motifs R.u, c'~: pré~é~emment évoqués, être écarté; qu'en outre, la
circonstance que la SA Lyreco se serait eJ~~ !Ié à maintenir une redevance stable pendant au moins
10 ans est également sans influence dè~ l~ s lU II lui tait loisible delfacturer séparément le coût de
refonte du système informatique; que ~a S:A ' eca soutient également, qu'en sa qualité de société
holding du groupe, elle avait un intérêt prd, re à e pas refacturer à ses filiales les coûts de refonte de
son système informatique portant ctFa~:0 un giciel intégré de type SAP nécessaire au
développement de ses filiales; que, toutef~' s li lst c@rlstantque l'intérêt propre d'une société mère ne
se confond jamais avec celui du groupe; q e #a 'f les dirconstances de l'espèce, il est établi que la SA
Lyreco a accepté de supporterlseule un "ml ~s:~s~men~ qui profite à l'ensemble des filiales du groupe,
sans que les redevances versées par ces de inir J co iV 'ent l'investissement réalisé; qu'à cet égard, la
circonstance que la SA Lyreco présente, sul 1 ,Is ~atre années précédantla période vérifiée, une marge
bénéficiaire est sans influence dès lors qui c I:~ [larges se rattachent à des exercices correspondant à
une exploitation normale du système in; Otj1pi ic e exc usive de toute refonte du système ; qu'au titre
de l'intérêt financier qui s'attacherait à 1o~rr ~( du ait de l'augmentation de son bénéfice consolidé
et de la valorisation de son portefeuille deil i b la SW Lyreco n'établit pas qu'au cours de la période
d'imposition, la refonte de son système in~'fJlhi ,ique:soit à l'origine d'une valorisation immédiate de
ses bénéfices ou de ses avoirs ~qu'à cet égke 1 /circonstance que la SA Lyreco dégage, à compter de
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.~PI l' r-r dès ors qu'il n'est pas établi que la refacturation à
perte des charges supportées du fait de l~ re~( t Idu système informatique a été motivée par la volonté
d'augmenter le chiffre d'affaires des filiale 1 e Il r y suite, les commissions perçues par la société mère;
qu'ainsi, la société requérante n'établit !as ~I el e avaif un intérêt propre à exposer des dépenses sans
contrepartie directe; 1 1

Considérant qu'il résulte de tout CIec i lfède que la SA Lyreco n'est pas fondée à soutenir que
c'est à tort que, par le jugement attaqué, le 1 if} ~~:,,~l adh:iinistratif de Lille a rejeté sa demande tendant à
la décharge des cotisations supplémentairles t1 rttpôt s'ur les sociétés, ainsi que des contributions de
10 % à cet impôt et des pénalités y afféJen ~s ~ Jequelles elle a été assujettie au titre des exercices clos
en 1997, 1998 et 1999 ;

Décide: Rejet.


